
SOCIAL

Aide de 1000 € en faveur de certains
demandeurs d’emploi

30 MARS 2022

Consultez les modalités relatives à l’appréciation des conditions d’octroi de l’aide financière
exceptionnelle instituée en faveur de certains demandeurs d’emploi.

Certains d’entre eux sont engagés dans une formation nécessaire à l’acquisition des compétences requises
pour occuper un emploi correspondant à une offre déposée par une entreprise auprès de Pôle emploi. Ces
conditions d’octroi de l’aide financière exceptionnelle s’apprécient à la date d’entrée en formation du
demandeur d’emploi ou, sous certaines conditions, à la date à laquelle Pôle emploi propose la formation au
demandeur d’emploi dans le cadre du projet personnalisé d’accès à l’emploi.

Consulter le décret

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045378641

